
Le candidat

Point info-installation
document Info sur les aides (Etat,  

collectivités 

Disponibilité 
Internet 

1 conseiller formation

CEPPP

1 conseiller projet 
engagement comptable avec convention 
CEPPP/Etat (500 € x nb de stagiaires)

DDTM 

Prescription

contestée par le candidat 

- procédure 
contradictoire 
- avis de CDOA 
- modification du PPP 

engagement comptable 
21 h sur convention

signée avec accord du candidat

engagement comptable individuel des bourses 
et des indemnités de maîtres de stage

DDTM 

agrément du PPP 
DDTM 

Réalisation du Plan de professionnalisation personnalisé 
Il part en formation ou/et stages pour répondre à la prescription 
Il revient avec justificatifs des formations ou/et stages fournis par le conseiller 
référent 

DDTM validation de son PPP 

1ère phase 



- Fournit son PPP validé 
- Formalise son PDE 
- Remplit sa demande d’AI

Dépôt à la DDTM

vérification des conditions d’éligibilité du candidat 
vérification de la capacité professionnelle (diplômes + PPP) 
vérification de la viabilité du projet (PDE) 

Dossier completDossier incomplet 

CDOA

Avis favorable 

DDTM

Avis favorable : 
Engagement 

comptable DJA

Avis défavorable Ajournement

Avis défavorable

Décision motivée 
de refus des AI

Lettre informant le candidat 
des causes de l’ajournement

Candidat 
- complète son dossier
- ajuste son PDE

Décision d’octroi des AI

-notification de la décision au candidat 
-début de validation des AF/MTS-JA

Le JA communique les pièces justificatives de son installation 
(avec le formulaire de demande de paiement de la DJA) 

- détermine la date d’installation  
- établit le certificat de conformité 

DDTM

Notification a à l’ASP

Notification au JA 
Date de début des engagements 

Décision de non 
conformité 

Déchéance des prêts 
déjà obtenus  

Recouvrement de 
la bonification 

Le candidat 

2ème phase 

Paiement de la DJA


